
 

 

 

 

                                                                                                                              MAIRIE DE MOISSAT 

Route de Billom 

63190 MOISSAT 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Maire de Moissat, 

Les Adjoints, 

Les membres du Conseil Municipal,  

 

 

Vous prient de bien vouloir assister à la cérémonie du 8 mai, qui aura lieu, 

 

 

À 10 heures 30 au Monument aux Morts de Moissat-Bas  

puis à 11 heures au Monument aux Morts de Moissat-Haut. 

 
 

Un vin d’honneur sera servi à l’issue, à la salle polyvalente. 
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